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Modalités de recrutement en Master 1 : 
rôle et composition des commissions de 

recrutement (CRM) 
 

 

 
 

Textes de référence : 
 

 Code de l’éducation, notamment ses articles L.612-6 et D.612-33 à D.612-36-4 ; 
 Décret n°2023-113 du 20 février 2023 relatif à la procédure dématérialisée de candidature 

et de recrutement en première année de master ;  
 

I/ Rôle 

 
L’admission dans les formations conduisant au diplôme de Master est subordonnée à l’examen, par 
les commissions de recrutement, des dossiers de candidatures transmis via la plateforme Mon 
master.  
Elle apprécie la qualité et la cohérence du parcours du candidat. 
L’examen du dossier de candidature par les commissions de recrutement peut être complété par 
un entretien individuel et/ou un test de compétences. 
 
L’admission des candidats dans chaque formation est prononcée par le Président de l’université sur 
proposition des commissions de recrutement. 

 

II / Composition 

 
Chaque commission est composée d’au moins 2 membres ayant la qualité d’enseignant ou 
enseignant-chercheur. 
 
La composition de chacune des commissions de recrutement est arrêtée par décision du Président 
de l’université. 
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